
Plus de rabais, plus d’avantages 
Obtenez plus de rabais et plus d’avantages en réservant un forfait pour deux d’ici 

le 28 juin 2026, pour un voyage entre le 1er septembre 2026 et le 30 avril 2027. 

Forfaits à  
prix réduit1

Jusqu’à 600 $ de 
rabais par duo

Dépôt réduit2

Seulement 100 $  
par personne 

Option Flex  
Standard4

25% de rabais  
pour des dates  

de voyage 
sélectionnées 

DE RABAIS

Crédit pour  
futur voyage3

Obtenez 50 $  
par personne 

Flexibilité5

Protection voyages 
OU  Garantie  
baisse de prix  

à l’achat  
d’Option Flex  

Contactez votre conseiller.ère en voyages pour plus de détails ou consultez notre FAQ à la page 2. 

Consultez nos fabuleux forfaits pour deux inclus dans la  
promo des réserve-tôt et planifiez votre prochain voyage!  

La « promo des réserve-tôt » est valable pour les nouvelles réservations individuelles de forfaits sélectionnés, effectuées du 12 mai au 28 juin 2026, pour des dates de départ sélectionnées entre le 1er septembre 
2026 et le 30 avril 2027, jusqu’à épuisement des stocks. Ne s’applique pas aux vols seuls, aux forfaits vers la Floride, à l’hébergement à la carte, aux circuits, aux forfaits multi-villes, aux forfaits incluant une 
location d’auto, un transfert par train, avion, bateau de croisière, traversier ou bateau grande vitesse, ni aux forfaits dans les hôtels Sandals Resorts, Beaches Resorts, Marival Resorts, Velas Resorts, Couples 
Resorts Jamaica, Xcaret Mexico, Xcaret Arte et La Casa de la Playa. L’économie peut varier selon la destination, le complexe hôtelier et les dates de séjour. Le rabais est calculé avant les taxes, et est inclus dans 
les prix affichés. La promotion est limitée et elle peut être modifiée sans préavis. Sous réserve de disponibilité au moment de la réservation. Certaines destinations peuvent inclure un vol de correspondance ou 
un vol en partage de code. Tous les prix sont en dollars canadiens. Ne peut être jumelée à aucune autre offre. Des frais d’agence de voyages peuvent s’appliquer. Pour les conditions générales de vente, veuillez 
consulter transat.com. Pour les résidents du Québec, veuillez noter qu’aucune contribution au Fonds d’indemnisation (FICAV) ne sera prélevée sur les services touristiques réservés pour l’année 2026. Vous 
verrez le montant de cette contribution s’afficher sur votre facture, suivi d’une déduction du montant équivalent. Les vols seront opérés par Air Transat en Classe Économie et offerts par Transat Tours Canada 
inc. titulaire d’un permis au Québec (no 754241) avec ses bureaux au 300, rue Léo-Pariseau, bureau 200, Montréal, QC, H2X 4C2. 

https://www.transat.com/fr-CA/agent-direct/offres-dynamiques?offerGuid=bf89f77b-8e16-4c1c-962a-106aff06ac97


CONDITIONS PROMO 
DES RÉSERVE-TÔT

Forfaits à prix réduit1

Est-ce que tous les forfaits sont à prix réduit?   
L’économie est valable pour les nouvelles réservations individuelles de forfaits sélectionnés, 
effectuées du 12 mai au 28 juin 2026, pour des dates de départ sélectionnées entre le 1er septembre 
2026 et le 30 avril 2027, jusqu’à épuisement des stocks. Le rabais « duo » annoncé s’applique à 
deux adultes, et le rabais « famille » à deux adultes et deux enfants de 2 ans et plus. Ces offres 
s’appliquent au VIK Hotel Arena Blanca à Punta Cana pour des départs de Montréal le 26 octobre 
2026, et au Barcelo Bavaro Palace à Punta Cana, pour des départs de Toronto le 10 novembre 2026. 
L’économie peut varier selon la destination, le complexe hôtelier et les dates de séjour. Le rabais est 
calculé avant les taxes, et est inclus dans les prix affichés. La promotion est limitée et elle peut être 
modifiée sans préavis. Sous réserve de disponibilité au moment de la réservation. Peut s’appliquer aux 
groupes selon certaines conditions. Certaines destinations peuvent inclure un vol de correspondance 
ou un vol en partage de code. Ne s’applique pas aux vols seuls, aux forfaits vers la Floride, à 
l’hébergement à la carte, aux circuits, aux forfaits multi-villes, aux forfaits incluant une location 
d’auto, un transfert par train, avion, navire de croisière, traversier ou bateau grande vitesse, ni aux 
forfaits dans les hôtels Sandals Resorts, Beaches Resorts, Marival Resorts, Velas Resorts, Couples 
Resorts Jamaica, Xcaret Mexico, Xcaret Arte et La Casa de la Playa. 

Dépôt réduit2

Quelles sont les conditions d’admissibilité? 
Le dépôt est réduit à 100 $ par personne et est valable exclusivement pour les nouvelles réservations 
individuelles de forfaits participants. Le paiement final est requis 45 jours avant le départ. 

Crédit pour futur voyage3

Quelles sont les conditions d’admissibilité?  
En réservant un forfait participant dans le cadre de la « promo des réserve-tôt » vous recevrez 
un crédit pour un futur voyage non transférable de 50 $ par passager (adulte et enfant) avec vos 
documents électroniques. Pour obtenir ce crédit, le départ du voyage doit avoir lieu au plus tard le  
30 avril 2027. En cas d’annulation de dossier, aucun crédit pour futur voyage ne sera émis.  

Quand puis-je utiliser mon crédit pour futur voyage?    
Le crédit pour futur voyage pourra être appliqué sur un voyage seulement une fois le voyage initial 
terminé, et est applicable lors de l’achat de tout produit Transat : forfaits, hôtels à la carte, circuits,  
ou vols, et doit être utilisé pour un départ au plus tard le 25 février 2028. Période exclue : les vols aller 
ou retour entre le 17 décembre 2027 et le 5 janvier 2028 ne sont pas admissibles. Non applicable sur 
les produits auxiliaires, les services en vol (SSR), ni sur les vols achetés directement sur airtransat.com.  
Il n’y a aucune restriction quant à la durée du prochain séjour.   

Comment utiliser mon crédit? 
Contactez votre agent.e de voyages pour l’appliquer sur votre réservation.  

Le crédit pour futur voyage est-il transférable ou remboursable  
en argent?  
Non. Le crédit sera émis au nom du passager et ne peut être appliqué que sur une réservation à ce 
même nom. Le crédit pour futur voyage n’a aucune valeur monétaire et sa validité ne peut pas  
être prolongée.  



Le crédit pour futur voyage appliqué sur un nouveau dossier peut-il être 
remboursé en cas d’annulation du voyage?    
Non, il n’y a pas de remboursement possible.  

Le crédit pour futur voyage peut-il être émis de nouveau en cas de perte?  
Oui. Le crédit peut être émis de nouveau, lorsque le service de comptabilité aura vérifié sa validité. 

Option Flex Standard4

Est-ce que le rabais de 25 % s’applique seulement à Option Flex Standard?   
Oui, le 25 % de rabais s’applique seulement à Option Flex Standard pour les départs jusqu’au  
30 novembre 2026 seulement. Le tarif régulier s’applique aux départs entre le 1er décembre 2026 et le 
30 avril 2027. Option Flex Extra est disponible à prix régulier.   

Est-ce que les conditions pour Option Flex Standard sont les mêmes que 
lorsqu’elle est achetée à prix régulier?  
Oui, les conditions générales s’appliquent, même lorsque acheté à prix réduit. 

Comment puis-je réserver Option Flex Standard à prix réduit?  
Demandez à votre agent.e de sélectionner la promotion Option Flex Standard à 74 $ par personne lors 
de la réservation.  

Est-ce que le rabais s’applique aussi lors d’un réachat d’Option Flex 
Standard? 
Non, le rabais de 25 % sur Option Flex Standard s’applique à la réservation initiale seulement. 

Flexibilité5 

En quoi consiste la flexibilité? 
À l’achat d’Option Flex Standard (à prix régulier ou à prix réduit) ou d’Option Flex Extra, vous pouvez 
utiliser Option Flex selon votre besoin. Vous pouvez soit utiliser la protection voyage pour annuler, 
modifier ou transférer votre forfait, soit demander une baisse de prix sur votre forfait. Ces deux usages 
ne sont pas cumulables : une seule catégorie d’utilisation d’Option Flex peut être choisie par dossier. 
Cette flexibilité exclusive est offerte uniquement pendant la promotion des réserve-tôt. 

Que faire si je me suis déjà prévalu de mon Option Flex pour obtenir une 
baisse de prix sur mon forfait et que je souhaite ensuite annuler, modifier 
ou transférer mon forfait?   
Vous pouvez faire de nouveau l’achat d’Option Flex au prix du jour. Il vous sera possible de faire un 
réachat en avisant votre agent.e de voyage, qui s’occupera de faire la demande de baisse de prix  
pour vous.   

Si la baisse de prix est approuvée et que le dossier est payé en entier, le montant du réachat d’Option 
Flex Standard ou Extra sera déduit du montant à rembourser sur la garantie de baisse de prix.  Si le 
dossier n’est pas payé en entier, vous devrez effectuer le paiement de la nouvelle Option Flex, et ce, 
dès que la garantie de baisse de prix est complétée au dossier. Dans le cas où la Garantie baisse de prix 
est refusée, le réachat d’Option Flex ne sera pas nécessaire car il sera toujours disponible dans votre 
dossier.

Quelles sont les conditions d’admissibilité?  
La Garantie baisse de prix est valable jusqu’à 60 jours avant le départ exclusivement pour les nouvelles 
réservations individuelles de forfaits. La Garantie baisse de prix s’applique uniquement lorsque la ville 
de départ, les dates de voyage, la destination, la catégorie de chambre, les vols (incluant la classe 
de service) sont les mêmes que ceux de la réservation initiale. Le tarif et la disponibilité doivent 
être valides au moment de l’ajustement de prix. L’offre s’applique seulement pour le même forfait 
disponible au transat.com. Cette offre ne s’applique pas aux aubaines du jour, aux chambres promo et 
aux surclassements promotionnels de chambres. 



Est-ce que la Garantie baisse de prix s’applique aux dossiers avec chambres 
multiples? 
La Garantie baisse de prix s’applique aux passagers d’une même chambre seulement. Dans le cas d’un 
dossier avec chambres multiples, une demande de Garantie baisse de prix doit être faite pour chaque 
chambre. Tous les passagers d’une même chambre doivent se prévaloir de la Garantie baisse de prix 
au même moment. Si les chambres sont réservées dans le cadre d’un dossier de groupe, la Garantie 
baisse de prix ne s’applique pas.  

Combien puis-je économiser grâce à la Garantie baisse de prix?  
Si le prix d’un forfait Transat venait à réduire après l’achat, vous pourriez recevoir un remboursement 
pouvant aller jusqu’à 200 $ par passager (adulte et enfant), et ce, sans aucun frais d’administration. 

Quelle est la procédure d’ajustement de prix?  
La Garantie de baisse de prix doit être demandée au moins 60 jours avant le départ, en contactant 
votre agent.e de voyages au moment où la baisse de prix est constatée. Une vérification sera faite avant 
d’être octroyée. Le tarif et la chambre doivent être disponible au moment de faire l’ajustement. Il se 
pourrait que la disponibilité et/ou le tarif ait changé entre le moment de la demande et l’ajustement. 
Une fois que la demande a été étudiée et approuvée, le tarif de la réservation initiale sera ajusté. Si la 
réclamation est faite avant le paiement final, celui-ci sera exigé 45 jours avant le départ. Si le paiement 
a déjà été effectué en totalité, la différence de prix vous sera remboursée. Veuillez accorder 48 heures 
ouvrables pour un retour sur la demande. 

Peut-on demander un ajustement de prix plusieurs fois avant le départ?  
Non. La Garantie baisse de prix n’est applicable qu’une seule fois par chambre. Une fois utilisée, vous 
ne pouvez plus utiliser Option Flex pour annuler, modifier ou transférer votre forfait. 

Les conditions de modification, d’annulation et de transfert sont‑elles les 
mêmes pour Option Flex Standard et Extra lorsqu’une Garantie baisse de 
prix est incluse, comparativement à l’achat à prix régulier? 
Oui. Elles sont identiques à celles de l’offre régulière, à condition que la Garantie baisse de prix n’ait 
pas été activée. 

 


